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Pré requis : Aucun 

 

Objec.fs : Cette formation-action PRAP 2S a pour objectif de permettre au salarié de participer à 
l'amélioration de ses conditions de travail de manière à réduire les risques d'accidents du travail ou 
de maladies professionnelles. 
 
Durée : 28 heures en présen-el répar-es si possible sur trois semaines, en tenant compte des contraintes 
de l’établissement. Ce;e forma-on peut être organisée sur plusieurs séquences espacées d’une 
intersession d’une durée perme;ant d’assurer la cohérence pédagogique de l’ensemble de la forma-on 
pour répondre aux contraintes de certaines entreprises ou aux spécificités des publics formés. Ce 
découpage est indica-f, il peut varier en fonc-on du nombre et du niveau des stagiaires, ainsi que des 
contraintes propres à l’entreprise. Il est admis de regrouper plusieurs séquences sur une même demi-
journée ou sur une journée si cela s’avère nécessaire.  
 
Public : Toute personne travaillant au sein d’une entreprise. La formaEon est accessible aux 
personnes en situaEon de handicap, les condiEons d’accueil seront évaluées après entreEen en 
foncEon du handicap. 
 
Lieu : Au sein de l’entreprise  
 
Nombre de par0cipants : 1 à 10 par-cipants par session. A par-r de 11 par-cipants, la session est 
doublée et 2 formateurs sont nécessaires.  
 
Modalités et délais d’accès : Dès lors que toutes les démarches ont été réalisées et validées par le 
client. 
 
Formateur : Formateur PRAP 2S/ IBC. Celui-ci est formé par un organisme de forma-on habilité par l’INRS 
(Ins-tut Na-onal de Recherche et de Sécurité) 
 
Méthodes pédagogiques : Forma-on théorique (exposés, ques-ons et exercices) et pra-que. Évalua-on 
en con-nu. 
 
Ou0ls pédagogiques :  
- 1 fauteuil roulant à accoudoirs escamotables pour 4 ou 5 stagiaires  
- 1 lit médicalisé électrique pour 4 ou 5 stagiaires  
- des disques de pivotement  
- des planches de transfert  
- des draps de glisse  
- du matériel de ver-calisa-on (perroquet/ potence de lit médicalisé)  
- 1 lève personne électrique roulant 
- des vidéos de présenta-on  
- Fascicule de support de forma-on pour chaque par-cipant  
- Vidéos 
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Valida0on : Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la forma-on et qui ont sa-sfait à l’épreuve 
cer-fica-ve peuvent prétendre à l’obten-on du cer-ficat d’acteur PRAP. La validité de ce cer-ficat est fixée 
à deux ans, et la prolonga-on de celle-ci est condi-onnée par le suivi d’un stage «Main-en et 
Actualisa-on des Compétences » (MAC) tous les 24 mois, ainsi qu’à la réussite de l’épreuve cer-fica-ve. 
En cas de changement de poste ou de modifica-on importante de l’environnement de travail, une 
actualisa-on de la forma-on est nécessaire. Un cer-ficat de réalisa-on, ainsi qu’une a;esta-on de fin de 
forma-on vous seront également remis à l’issue de la forma-on. 
 
 
Programme de la forma0on :  
-Domaine de compétences 1 : Être capable de se situer en tant qu’acteur de préven-on des risques liés à 
l’ac-vité physique dans son entreprise ou son établissement. 
 
-Domaine de compétences 2 : Observer et analyser sa situa-on de travail en s’appuyant sur le 
fonc-onnement du corps humain, afin d’iden-fier les différentes a;eintes à la santé suscep-bles d’être 
encourues.  
 
-Domaine de compétences 3 : Être capable de par-ciper à la maitrise du risque dans son entreprise ou son 
établissement et à sa préven-on 
 
-Domaine de compétence 4 : Être capable d’accompagner la mobilité de la personne aidée en prenant soin 
de l’autre et de soi 
 
Contenu de la forma0on : 
 
 
Domaine de compétences 1  
- Comprendre l’intérêt de la préven-on  
- Repérer les différents enjeux pour l’entreprise ou l’établissement  
- Situer les différents acteurs de la préven-on et leurs rôles  
- Connaître les risques de son mé-er  
- Comprendre le mécanisme d’appari-on du dommage  
- Reconnaître les principaux risques de son mé-er et les effets induits  
- Repérer, dans son mé-er, les situa-ons de travail suscep-bles de nuire à sa santé 
 
 
Domaine de compétences 2  
- Connaître et repérer les limites le fonc-onnement du corps humain  
- Iden-fier et caractériser les différentes a;eintes à la santé  
- Observer son travail pour iden-fier ce qui peut nuire à sa santé  
- Observer et décrire son ac-vité de travail en prenant en compte sa complexité  
- Iden-fier et caractériser les risques poten-els liés à l’ac-vité physique  
- Analyser les différentes causes d’exposi-on à ces risques poten-els 
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Domaine de compétences 3  
- Proposer des améliora-ons de sa situa-on de travail à par-r des causes iden-fiées au cours de son 
analyse, en agissant sur l’ensemble des déterminants de sa situa-on de travail et en prenant en compte 
les principes généraux de préven-on.  
- Faire remonter l’informa-on aux personnes concernées  
- Iden-fier les personnes concernées  
- U-liser les modes de communica-on et de remontée d’informa-on en vigueur dans l’entreprise ou 
l’établissement  
- Se protéger en respectant les principes de sécurité et d’économie d’effort (PSPEE)  
 
Domaine de compétence 4 
- Iden-fier les enjeux d’un accompagnement 
- Séquencer les déplacements naturels 
- Analyser la situa-on d’un accompagnement à l’aide du schéma décisionnel 
- Caractériser les aides techniques 
- Me;re en œuvre un accompagnement 


